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LCIRC-2024-0000003LETTRE CIRCULAIRE VM

Montreuil, le 02/02/2024

OBJET

Bénéficiaires du versement mobilité (art. L. 2333-64 et s. du Code
Général des Collectivités Territoriales)

Dans la lettre circulaire 2024-0000002, le tableau annexe listant les
communes du périmètre du SMTCO (9316001) est tronqué.

Dans la lettre circulaire 2024-0000002, le tableau annexe listant les communes du périmètre de l'identifiant
9316020 pour le syndicat mixte de transports collectifs de l'Oise (SMTCO) est tronqué. Les communes de la
dernière page de la lettre circulaire 2021-0000001 ont été omises. Les communes de codes INSEE 60093, 60108,
60110, 60128, 60233, 60286, 60295, 60350, 60566, 60581, 60593 et 60605 restent bien assujettis au versement
mobilité additionnel au taux de 0,40%.
 
La correction est apportée dans le tableau annexe ci-joint
 


